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> Par ailleurs, la commune souhaite développer les activités touristiques et de loisirs autour 
du Lac d’Aiguille, comme le prévoit le PADD, et a acquis une parcelle de la zone AUL dans 
cette perspective. Cependant, le classement en zone AUL, freine l’émergence de tout projet 
de par son statut de zone « inconstructible » en l’état. Par ailleurs, la desserte de la parcelle 
concernée sera assurée depuis le Nord par le chemin des Communaux en élargissant un 
chemin d’exploitation existant. 

Afin de permettre, comme le prévoit le PADD, le développement de la capacité d’accueil 
touristique et des activités de loisirs, il est donc proposé d’ouvrir à l’urbanisation une partie 
de la zone AUL, entre le site d’Aiguille et le camping actuel.  
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